
Une hausse extravagante insensée due
à la spéculation, à la rareté des produits et à
la non-régulation du marché. C’est d’ailleurs
ce que prétendent certains. En l’absence
d’un Etat régulateur et en l’absence des lois
de la République ou encore d’un contrôle
rigoureux des pouvoirs publics, les commer-
çants continuent à imposer leur diktat (di
wala khali). 
En effet, depuis l’annonce des nouvelles

augmentations qui devront entrer normale-
ment en vigueur à partir de 2016 (LF/2016),
le sucre commence à disparaître des étals,
alors que les légumes secs ont connu une
hausse allant de 40 à 60 DA/kg (à l’exemple
des haricots blancs qui sont désomais à

200,00 DA). Les prix des produits ont pris
des ailes, et flambent au détriment du
pauvre consommateur qui ne sait plus à
quel saint se vouer et chaque jour que Dieu
fait, il n’entend que «zadou ou bghaou izi-
dou» et de répondre «zid ya Bouzid». 
Par ailleurs, les fruits et légumes ne sont

pas en reste de cette flambée. Lors d’une
virée dernièrement au marché des fruits et
légumes de Aïn-Séfra (qui se tient tous les
lundis et vendredis), le plus grand marché
de la wilaya, nous avons constaté qu’une
poignée de persil est cédée à 80 DA, et a
atteint les 100 et 120 DA, alors que les
navets ont été proposés jusqu'à 180 DA, la
carotte n’a pas bougé de sous la barre de
90 DA/kg depuis le Ramadhan, la salade
verte s’affiche à 150 DA/kg, alors que la
pomme de terre est toujours proposée entre
45 et 60 DA/kg, pour ne citer que ces
exemples. 
Même si les produits sont disponibles, ils

resteront très chers pour les faibles revenus,
qui sont entre le marteau du ménage et l’en-
clume du commerçant, les gens se baladent
d’un étal à un autre en tentant d’approcher
les produits déjà chauds par la canicule et

chauds par leur valeur, mais en vain.  «Le
marché est fait pour marcher», nous dira un
gars qui s’apprête à mettre la main sur un
melon d’eau, et de poursuivre : «C’est vrai-
ment l’enfer, je me demande comment
feront les gens sans revenus, si les prix des
produits de large consommation s’envolent

encore ? Faites le compte, les affaires sco-
laires, le mouton de l’Aïd... ?» Les pères de
famille qui, entre déception et espoir,  crai-
gnent un lendemain incertain, espèrent de
l’Etat des mesures d’urgence afin de sur-
monter les difficultés de la vie.

B. Henine
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Les prix des produits de large consommation en hausse

Très peu développée en
Algérie, la transplantation
d’organes reste un domaine
sensible, à gérer avec beau-
coup de précautions. A cet
effet, un comité de don d’or-
ganes sur mort encépha-
lique a été installé récem-
ment, à l’EHU d’Oran.
Composé de 15 médecins

dans différentes spécialités,
avec pour  coordinateur le doc-
teur Bouzide, désigné par les
membres de ce comité lors de la
première réunion.
L’objectif de ce comité est de

préparer nous dit-on, des procé-
dures concernant la transplanta-
tion d’organes en se basant sur
les textes réglementaires algé-
riens qui prévoient la possibilité
du don d’organes qui ne peut
être pratiqué que dans des éta-
blissements autorisés, dont le

nombre de greffes effectuées est
passé de 3 à 12, pour le rein, et
de 1 à 2 pour le foie. Ce comité
aura le rôle d’assurer la prise en
charge des familles des don-
neurs, autoriser le prélèvement
et établir des axes de dévelop-

pement dans le domaine de la
transplantation d’organes.
Afin d’apporter davantage

d’éclaircissement autour de la
question de la transplantation
d’organes sur mort encépha-
lique, l’on saura qu’un séminaire

international sera prochaine-
ment programmé à l’EHU
d’Oran, regroupant des experts
nationaux des différents établis-
sements sanitaires du pays ainsi
que des experts internationaux.

Amel Bentolba

L’EHU D’ORAN

Installation du comité de don d’organes 
sur mort encéphalique

Après le succès retentissant de la
symphonie du vertige, l’orchestre
symphonique national revient à
Constantine à la faveur du 7e Festival
culturel international de musique sym-
phonique qui se tient à Alger. Une
occasion pour la troupe du maestro
Amine Kouider d’envoûter de nouveau
le public de la ville des ponts qui a pris
goût aux sonorités universelles.
C’est au tour du Théâtre régional de

Constantine qui a accueilli dans la soirée de
dimanche l’orchestre, rehaussé par la pré-
sence de trois ténors qui ont ravi l’assistan-
ce par leurs voix extraordinaires.
Ragaa Eldin l’Égyptien, Hamdi Lagha de

Tunisie et Yanis Benabdallah du royaume
chérifien s’en sont donnés à cœur joie pour
interpréter notamment des airs italiens dans
un cadre idyllique. Pour eux, le ravissement

est double lors de la découverte «du magni-
fique théâtre à l’italienne, qui donne une ins-
piration assez particulière». «Lorsque j’ai vu
cette ville pour la première fois, j’ai eu l’im-
pression de revoir Toscane, donc point de
dépaysement», dira Hamdi Lagha, le
Franco-Tunisien. «Ce qui m’a le plus motivé
dans cette entreprise, c’est le niveau appré-
ciable de l’orchestre qui n’a rien à envier aux
autres, il a une dimension internationale et
ma prestation ne vaut que par les compé-
tences de ses musiciens». 
L’Egyptien Ragaa Eldin dira pour sa part

: «C’est un honneur de se produire à
Constantine dont les échos nous sont par-
venus jusqu’en Egypte, j’aurais aimé visiter
la ville, d’abord, cela aurait pu constituer
pour moi une autre source d’inspiration,
mais ce que j’ai déjà vu était suffisant pour
donner le meilleur de moi-même.» Le
Marocain Yanis Benabdallah déclare pour

sa part : «Je suis particulièrement ravi de
cette invitation et je souhaite revenir le plus
souvent, car je sais que cette ville recèle
d’énormes potentialités artistiques de par
son histoire, ce n’est que du bonheur d’y
être en tant qu’artiste.»
Des ténors épanouis qui ont ravi une

assistance en parfaite symbiose avec les
airs exécutés. Le maestro, Amine Kouider,
ne pouvait que diriger toute cette troupe
avec aisance, mais aussi avec une passion
époustouflante. 
La quatrième symphonie de Tchaïkovski

a été un moment d’anthologie pour ce spec-
tacle, tant la musique était à la fois douce,
mélancolique et vibrante. 
A noter l’initiative du commissariat de la

manifestation culturelle qui a reversé la tota-
lité de la recette à une association caritative,
«Waha» pour la lutte contre le cancer. 

N. Benouar

A quoi est due la flambée des prix des produits principaux de large
consommation, notamment les légumes secs, le sucre et autres ?
Alors que logiquement l’augmentation des prix n'interviendra qu'à
partir de 2016 (loi de finances 2016). 
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Quand Cirta inspire les ténors

MOSTAGANEM
Séminaire sur 

la loi de finances
complémentaire 2015
Il s’agit d’une présentation préparée par

la Chambre de commerce d’industrie CCI
Dahra et visant à maîtriser les principales
dispositions de la loi de finances complé-
mentaire pour l’année 2015.
Cette rencontre de connaissance a été

organisée jeudi dernier à la salle des confé-
rences de la wilaya de Mostaganem pour
être animée par la directrice des impôts qui a
présenté une communication se rapportant
sur les principales mesures de la LFC 2015
tendant à l’encouragement de l’entreprise et
de l’investissement, et de l’intervention du
directeur régional de la Banque de dévelop-
pement (BDL) qui a abordé le thème de l’en-
couragement de l’investissement et mobili-
sation des ressources financières, et enfin la
dernière communication a été l’œuvre du
directeur des Domaines de wilaya qui a sou-
levé le sujet des nouvelles dispositions de la
LFC 2015 concernant le foncier destiné à
l’investissement. L’objectif de ce séminaire
est d’actualiser les connaissances des opé-
rateurs économiques en matière fiscale afin
de les mettre à l’abri des conséquences
fâcheuses donc en violation de la loi et d’as-
surer une information juste et actualisée sur
les évolutions attendues par la loi des
finances complémentaire 2015.

A. B.

RENTRÉE UNIVERSITAIRE
2015-2016

3413 lits proposés
pour les nouveaux

étudiants 
La Direction des œuvres universitaires de

la wilaya de Mostaganem (DOU) a mis en
œuvre tous les moyens de bord pour
accueillir les nouveaux résidents dans les
cités universitaires.  Pour cette année uni-
versitaire 2015-2016, le directeur des
œuvres universitaire a garanti que tous les
nouveaux étudiants inscrits en résidanat ont
bénéficié de l’hébergement, 1 209 lits pour
les jeunes hommes et 2 205 pour les jeunes
filles, soit  un total de 3 413 lits qui donne
une moyenne de 2 étudiants par chambre. 
Le directeur du DOU a confirmé que

toutes les résidences universitaires ont
ouvert leurs portes et offrent toutes les pres-
tations de service ainsi que le transport. 
Concernant les opérations d’aménage-

ment des cités universitaires, la résidence
universitaire 2 000 lits Ben-Yahia-Belkacem
a connu un toilettage tous azimuts avant la
rentrée universitaire et une autre opération
est prévue tout au long de l’année pour la
rénovation totale des 33 pavillons d’héberge-
ment, du cybercafé, du foyer, de la biblio-
thèque, des aires de sport et des espaces
verts sur une surface de 4 hectares.

A. B.

Revoilà la contestation sociale qui surgit à
l’APC d’Oran, avec un mouvement de protesta-
tion avortée hier. Les communaux qui bataillent
depuis des années pour faire aboutir un certain
nombre de droits socioprofessionnels ont renon-
cé à la dernière minute à protester alors que 1
257 d’entre eux au statut de saisonniers atten-
dent depuis des lustres d’être permanisés.
Un statut inique, qui maintient dans la précari-

té des pères de famille. La section syndicale des
communaux qui a une plate-forme de revendica-

tions en attente depuis des années a signalé
dans un communiqué que la Wilaya a promis d’in-
tervenir pour ce qui est du cas des saisonniers. Il
faudra pour ce faire obtenir l’aval du ministère de
tutelle et de la Fonction publique. 
C’est avec l’emploi de jeunes, le dispositif

Blanche Algérie, le filet social que le dernier
maillon des emplois précaires existe encore dans
le monde du travail et surtout dans la Fonction
publique.

Fayçal Moulay

1 257 communaux saisonniers veulent 
être permanisés


